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n° 82 813 du 11 juin 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : X  

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 10 juin 2012 à 16 heures 29’ par X, qui déclare être de 

nationalité camerounaise, sollicitant la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution 

de la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales et de l’ordre de 

quitter le territoire, notifiés le 5 juin 2012.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »).  

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2011 à 11 heures 30’. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Les faits sont établis sur la base du recours ainsi que du dossier administratif transmis. 

 

Le 13 janvier 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande sera déclarée recevable le 14 février 2011. 

Le 25 aout 2011, le médecin-conseil de la partie adverse rend un rapport duquel il ressort que « les 

affections de la requérante ne constituent pas une menace pour le pronostic vital {…} ». 

 



 

X - Page 2 

Le 12 septembre 2011, la partie adverse prend une décision de rejet de la demande de régularisation 

de séjour pour circonstances médicales. Cette décision sera notifiée le 5 juin 2012, décision assortie 

d’un ordre de quitter le territoire, annexe 13. 

 

2. L’objet du recours.  

 

La partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution 

« des décisions de rejet de la demande d’autorisation de séjour et d’ordre de quitter le territoire ». Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : «  
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2.  L’appréciation de l’extrême urgence.  

 

2.1. La requérante motive son recours à la procédure d’extrême urgence comme suit : 

  

 
 

2.2. Le caractère d’extrême urgence est contesté par la partie défenderesse dans ses observations 

orales à l’audience.  

La partie requérante prétend que les conditions ’extrême urgence sont établies dans la mesure où, 

actuellement, la requérante n’a plus droit à l’aide sociale et se retrouve à la rue et que le préjudice grave 

et difficilement réparable réside, notamment, dans le fait qu’un éloignement peut intervenir à tout 

moment. 

 

Le Conseil constate que la requérante ne faisant à l'heure actuelle l'objet d'aucune mesure de contrainte 

en vue de l’obliger à quitter le territoire, il n’y a pas imminence du péril à cet égard. La seule crainte que 

l’exécution de la décision attaquée pourrait survenir à tout moment n’autorise pas à tenir pour établi 

qu’une suspension de l’exécution de cette décision selon la procédure ordinaire surviendrait après 

l’éloignement effectif de la requérante. En outre, à défaut d’une suspension en temps utile et si les 

circonstances l’exigeaient, il serait encore loisible à la requérante d’introduire, le cas échéant, une 

demande de mesures provisoires en extrême urgence, ainsi que le prévoit la loi du 15 décembre 1980.  

La requérante peut agir dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire pour 

faire valoir ses droits.  

 

En conclusion, les arguments avancés par la requérante, à laquelle l’ordre de quitter le territoire attaqué 

donne un délai d’un mois pour y obtempérer, qui n’est pas détenue en vue de son éloignement et qui ne 

risque dès lors pas un rapatriement imminent, ne démontrent pas l’existence d’un péril imminent 

justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence, eu égard à la possibilité, prévue par l’article 39/85 

de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en cours d'instance une demande de mesures provisoires 

d'extrême urgence si la requérante venait à faire l'objet d'un mesure de contrainte en vue de son 

rapatriement avant que le Conseil ne se soit prononcé sur une demande de suspension introduite par la 

voie ordinaire. 
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Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille douze par : 

  

Mme M.-L. YA MUTWALE,                                    président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

M. A. IGREK,                                         greffier. 

  

  

 

Le greffier,                                                                             Le président, 

  

 

 

 

 

A. IGREK  M.-L. YA MUTWALE  


